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La Ligue des Societes de la Croix-
Rouge a tenu sa premiere assemblee

generale du 29 septembre au 8 octobre
dernier ä Geneve, ce qui ne veut pas
dire que notre federation internationale

vivait jusqu'alors sans convoquer
ses membres en assemblee pleniere. II
s'agit en realite d'un simple change-
ment de denomination provenant de

nouveaux Statuts qui ont ete adoptes
en 1977. Jusqu'alors, la Ligue avait un
Conseil des gouverneurs, c'est-ä-dire
une assemblee oü chaque societe
nationale de Croix-Rouge, de Crois-
sant-Rouge ou de Lion-et-Soleil
rouge etait representee par un gouver-
neur. Cette curieuse denomination qui
a perdure depuis les debuts de la
Ligue marque bien son origine pure-
ment americaine. Bon nombre de

grandes institutions originales des

Etats-Unis utilisent en effet cette
denomination comme, par exemple, les
sections nationales du Rotary-Club
qui sont toutes dirigees par des

gouverneurs.

La Ligue est effectivement d'origine
purement americaine. Elle est nee en
1919: eile a done eu 60 ans l'annee
passee et c'est l'occasion de rappeler
certains faits historiques.
Au cours de la Premiere Guerre mon-
diale (1914—1918), face ä des besoins
considerables, le CICR et la plupart
des Societes nationales connurent un
developpement spectaculaire. Le
CICR se presentait alors comme une
Organisation qui avait non seulement
etendu sa gamme d'aetivites, mais
aussi fait la preuve d'une remarquable
faculte d'initiative en s'engageant
dans de nouveaux champs d'aetion oü
la detresse etait criante. Son prestige
etait tres eleve. Les Societes nationales
avaient, elles aussi, elargi leurs acti-
vites et obtenu des resultats impres-
sionnants. Impossible de revenir au
role modeste d'avant 1914. Les de-
tresses de l'apres-guerre avec ses

famines, ses epidemies, ses deplace-
ments de population ainsi qu'une
situation medico-sociale catastrophi-
que impliquaient tout au contraire un
nouveau developpement multilateral.
C'est le president de la Croix-Rouge

americaine, Henry Davison, soutenu
par le president des Etats-Unis et pro-
moteur de la Societe des nations,
Woodrow Wilson, qui proposa de

creer une nouvelle organisation ayant
pour fonetion essentielle de trouver
des solutions aux problemes de sante
auxquels les Societes nationales
etaient confrontees. Le CICR n'etait
pas outille pour cette täche et devait se

cantonner dans les problemes tou-
chant le droit international humani-
taire et le sort des victimes de conflits
armes. Mais au depart il n'etait question

que de grouper les societes
nationales des cinq nations victorieu-
ses (Etats-Unis, Grande-Bretagne,
France, Italie et Japon) auxquelles se

joindraient, apres la signature d'un
traite de paix, toutes les autres
nations, y compris celles des empires
centraux. Une reunion d'experts en
sante publique se tint en avril 1919 ä

Cannes. Ce fut l'origine de la creation
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge le 5 mai 1919, ä Paris. Vingt-
et-une Societes nationales se joigni-
rent aux cinq societes fondatrices.
Mais, au depart, tout le budget etait
pris en charge par la Croix-Rouge
americaine. Et durant de nombreuses
annees les Etats-Unis y jouerent le

role preponderant de «deus ex
machina». Aujourd'hui, leur contribution

financiere ne couvre plus que le

quart du budget et lors de la derniere
assemblee, ä Geneve, la Croix-Rouge
americaine est pratiquement restee
muette lors des debats.

Cependant, des la naissance de la

Ligue, ce qui devait arriver arriva: il y
eut des grincements entre le CICR et
la Ligue. Mais il etait normal que des

conflits de competence interviennent,
tant les domaines respectifs de ces
deux organes se touchent et se recou-
pent. C'est ainsi que l'on fut amene ä

creer la Croix-Rouge internationale,
qui englobe le CICR, la Ligue et les
Societes nationales et dont les Statuts
adoptes en 1928 fixent notamment les

fonetions du CICR, de la Ligue et de

la Conference internationale de la

Croix-Rouge, organe supreme qui se

reunit tous les quatre ans. La cooperation

et la coordination est ainsi assu-
ree entre les deux organismes et,
aujourd'hui, il n'y a pas de jour sans

qu'un contact soit etabli entre eux.
C'est d'ailleurs afin d'assurer une
saine coordination que le siege de la

Ligue a tres rapidement passe de Paris
ä Geneve.

Mais si nous revenons ä la seule Ligue,
qui est l'objet de cet article, nous de-

vons constater qu'elle a pris un
developpement considerable alors qu'ä
l'origine, nous l'avons vu, on pensait
moins ä une federation des Societes
nationales qu'ä un organisme s'occu-

pant directement lui-meme de problemes

essentiellement de sante.

Aujourd'hui, le role essentiel de la

Ligue consiste ä favoriser et coordon-
ner la cooperation entre les Societes
nationales, notamment lors de
catastrophes naturelles. Elle est surtout un
centre d'information, de rencontres et
d'echanges. Elle favorise la creation et
le developpement de nouvelles societes

nationales. Mais il faut aussi constater

que la Ligue est parfois le reflet
des organisations onusiennes oü les

disparites politiques et ideologiques
donnent lieu ä des tensions et parfois
des affrontements tres regrettables.
Nous en avons ete le temoin en parti-
culier lors des dernieres reunions ä

Geneve. Ce n'est pas sans danger pour
l'institution. Le CICR, pour sa part,
n'est heureusement pas sujet aux
memes difficultes, car sa structure
n'est pas internationale puisque n'en
font partie que des citoyens suisses.

Son Statut international s'en ressent

peut-etre, mais, par ailleurs, quel
avantage!

Demeurons neanmoins confiants
quant ä la Ligue presidee actuelle-
ment par un juge federal du Nigeria,
M. J. A. Adefarasin, dont les hautes

qualites morales et l'esprit Croix-
Rouge sont reelles. L'esprit Croix-
Rouge n'est pas un concept sans realite.

C'est peut-etre ce qui fera que la

Ligue demeurera sans doute, envers et
contre tout, une grande famille meme
si elle connait, comme toute famille,
les inevitables conflits de generations
et les affrontements de ceux qui ne se

connaissent pas toujours suffisam-
ment. C'est tout de meme le meme

sang rouge qui alimente des cceurs
semblables. Jean Pascalis
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